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PRELEVEMENT A LA SOURCE


Le dispositif de prélèvement à la source pose beaucoup de questions.

Pour accompagner les entreprises, l’administration fiscale publie de nombreuses informations sur son site : https://www.economie.gouv.fr/prelevement-a-la-source

Dans la partie : « je suis collecteur », vous pourrez trouver des informations générales.
Dans la partie « médias et ressources », vous pourrez télécharger des informations spécifiques pour les employeurs et les services RH ainsi que des guides et aurez accès à des FAQ.

Dans ce cadre, vous trouverez ci-joint le guide d’informations à destination des service RH.

Comme vous pouvez l’imaginer, en sus de la gestion technique du prélèvement à la source, il va également falloir gérer les salariés qui, naturellement, viendront vers vous plutôt que vers l’administration fiscale s’ils ont des questions.

A ce titre, hormis les informations générales que vous pouvez leur transmettre ou celles en votre possession, nous vous conseillons de les renvoyer sur le site du ministère qui comporte une partie relative aux contribuables.

En revanche, il nous semble essentiel d’anticiper les difficultés en leur rappelant l’échéance du 1er janvier 2019.

A ce titre, vous trouverez ci-joint un flyer à destination des salariés que vous pouvez joindre en annexe d’un bulletin de paie, qui a le mérite de rappeler que l’entreprise n’effectue aucun calcul et que l’administration fiscale demeure le seul interlocuteur des salariés.

Ce document est également téléchargeable à ce lien : 
https://www.economie.gouv.fr/files/files/ESPACE-EVENEMENTIEL/PAS/encarts-pas-salaries_v2.pdf 

Enfin, nous vous conseillons de contacter votre éditeur paie ou votre prestataire paie afin de lui demander de prévoir, avant le 1er janvier 2019, la possibilité de transmettre pour information aux salariés leur salaire net lorsque le prélèvement à la source sera appliqué. Cela permettrait ainsi aux salariés de bénéficier de cette information avant que le dispositif entre en vigueur et ainsi éviter de devoir gérer toutes leurs interrogations lors de la première paie de janvier 2019.
	
Selon l’administration fiscale, une préfiguration (simulation) sera possible dès l’automne 2018 sur les bulletins de paie. Nous vous conseillons de saisir cette opportunité qui vous permettra de régler en amont de nombreux problèmes (comme cela avait existé lors du passage à l’euros avec des salaires qui étaient à la fois exprimés en euros et en francs pour une meilleure compréhension).

Il convient néanmoins d’avertir votre éditeur paie ou votre prestataire paie de votre souhait dans les meilleurs délais.
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